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Aucune reprise du Caarud rue de Cléry   
AIDES Paris Centre poursuit ses autres actions de santé 

 

Rétablir la vérité : aucune reprise du Caarud rue de Cléry   

Contrairement aux informations diffusées ces derniers jours, dans le cadre de la campagne des 

municipales à Paris, les activités d’accueil du Caarud (Centre d’accueil et d’accompagnement à la 

réduction des risques pour usagers de drogues) sont toujours suspendues depuis le 28 avril 2025 et ne 

reprendront pas rue de Cléry. Les tracts et déclarations laissant entendre une reprise sont faux et 

constituent une désinformation préjudiciable au débat public ainsi qu’aux relations désormais apaisées 

avec les habitants. L’activité spécifique de réduction des risques liés à l'usage de drogues continue à 

être menée « hors les murs » (maraudes, unité mobile, etc.), directement auprès des consommateurs-

rices de produits psychoactifs dans le quartier, afin de continuer à répondre à leurs besoins sanitaires 

et sociaux.   

 

AIDES Paris Centre poursuit ses autres actions de santé   

Jamais les activités de santé menées par AIDES Paris Centre n’ont cessé. Depuis la suspension du 

Caarud le 28 avril 2025, l’association maintient des actions de santé sexuelle, à la fois « hors les murs » 

et au sein de ses locaux. Les permanences de santé sexuelle ont repris tous les mardis soir depuis le 

1er juin 2025. Elles se déroulent dans de bonnes conditions et n’ont généré aucun incident. L’équipe 

du SPOT Beaumarchais a d’ailleurs rejoint AIDES Paris Centre afin de poursuivre et renforcer son action 

à travers des accueils individuels et collectifs, au service des publics concernés. Durant les dix années 

passées à sa précédente adresse, les activités du SPOT se sont toujours déroulées dans la tranquillité.  

 
La tranquillité publique est une responsabilité collective   

La tranquillité publique est une responsabilité collective qui implique l’ensemble des acteurs, au premier 

rang desquels les acteurs publics et les élus locaux. Elle ne saurait être garantie par la désinformation. 

La réduction des risques liée à l’usage de drogues contribue à la tranquillité publique, dans le dialogue, 

la responsabilité et le respect des faits. Les élus locaux ont tout intérêt à favoriser des dispositifs de 

santé publique et à renforcer leurs liens avec les structures. 

 

À propos d’AIDES   

Créée en 1984, AIDES est la première association de lutte contre le sida et les hépatites en France et 

en Europe. Reconnue d’utilité publique et labellisée « Don en confiance » par le Comité de la Charte, 

AIDES agit depuis plus de 40 ans auprès des populations les plus vulnérables au VIH/sida et aux 

hépatites pour réduire les nouvelles contaminations, accompagner les personnes touchées vers le soin 

et défendre leurs droits. 
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